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NOTE 

A : Commission de l'agriculture et de l'environnement du Grand Conseil 

Date : 7 juin 2016 

Objet : Opposition de la commune de Cartigny au Projet de plan d'extraction n° PE01-
2004 situé aux lieux-dits "Fin de Vallière, Toenaise et La Bergerie", Commune de 
Cartigny – Complément d'information suite à la commission du 26 mai 2016 et à la 
note de la Commune de Cartigny du 18 mai 2016 

 

Mesdames Messieurs les Députés, 

La présente note a pour objectifs de répondre aux questions qui ont été posées en séance de 
la commission du 26 mai 2016 et de vous apporter des compléments d'information factuels 
relatifs aux observations transmises par la commune de Cartigny dans sa note du 18 mai 
2016. 

A. Questions soulevées lors de la séance du 26 mai 2016 : 

La requête en autorisation de construire DD108932 (projet de revitalisation des étangs de la 
Réserve naturelle du Moulin de Vert) a-t-elle un lien avec une diminution de l'infiltration qui 
impacterait les sources? 

La direction générale de la nature et de l'agriculture est Maître d'Ouvrage de ce projet. Les 
travaux visent avant tout une restauration de Cariçaie (léger décapage des matériaux qui se 
sont éboulés de la falaise dans le lit de l'ancien Rhône) et création d'un ouvrage pour limiter le 
marnage journalier que subit l'étang ouest du fait des variations de débit du Rhône. Il prévoit 
également de collecter les ruissellements en provenance de la falaise et de les diriger vers 
une zone de "décantation" afin que ces eaux arrivent dans l'étang avec moins de matière en 
suspension qu'actuellement. La présence de matières en suspension n'est pas due à la 
qualité des sources mais à l'érosion des falaises par l'eau du fait de la forte pente. 

Le projet n'a donc aucun lien avec le débit ou la qualité des sources présentes dans les 
falaises et concerne principalement des milieux liés aux étangs du Moulin-de-Vert qui sont 
très majoritairement alimentés par le Rhône et sa nappe d’accompagnement. 

Procédure d'adoption d'un plan d'extraction. 

Les différentes étapes d'adoption d'un plan d'extraction sont les suivantes : 

1. Enquête technique auprès des différents services de l'Etat (y.c. notice ou rapport 
d'impact étape 1) 

2. Enquête publique 

3. Préavis communal (Délibération du CM) 

4. Procédure d'opposition (y.c traitement des éventuelles oppositions) 

5. Adoption par le Conseil d'Etat 

Suite à l'adoption du plan d'extraction, la requête en autorisation d'exploiter peut être déposée 
(y.c. rapport d'impact étape 2) 
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B. Note de la Commune de Cartigny du 18 mai 2016 : 

1. L'écoulement des eaux permettant les résurgences dans la réserve du Moulin-de-
Vert sera grandement prétérité. La qualité de l'eau sera également affectée. 

La commune indique dans sa note que des bandes graveleuses d'infiltration ne seront 
conservées qu'autour du périmètre et qu'il sera ainsi nécessaire de créer une colline de 6 m 
de haut pour diriger les eaux vers ces bandes et qu'ainsi les ruissellements devront traverser 
les chemins. 

Cette affirmation est erronée. Comme indiqué à plusieurs reprises à la commune de Cartigny 
et comme expliqué dans le rapport du Conseil d'Etat, les bandes graveleuses d'infiltration sont 
conservées tout autour de chaque périmètre d'exploitation ainsi, les rehaussements 
nécessaires sont au maximum de 1,5 à 2 m. Par ailleurs, étant donné que ni le chemin des 
Breux, ni le chemin des Curés ne sont touchés par l'exploitation, une bande d'infiltration de 10 
m de large sera conservée de part et d'autre de ces chemins. 

 
Principe de maintien des bandes d'infiltration et de remodelage topographique 

Il faut rappeler ici que d'importantes épaisseurs de gravier sont conservées sous le niveau 
maximum d'exploitation, la gravière et le remblayage ne constituent ainsi pas une entrave à 
l'écoulement de la nappe, l'eau étant à même de circuler sous les remblais. 

En ce qui concerne la qualité des eaux et les craintes de la commune quant à l'utilisation et 
l’épandage de chlorure de calcium ou de chlorure de magnésium, comme indiqué dans le 
rapport du Conseil d'Etat, le suivi de la qualité des eaux de la nappe prévoit des mesures des 
ions Ca2+, Mg2+ et Cl- qui permettront de détecter toute modification notable due à 
l'utilisation de ces sels. Par ailleurs, ces ions sont déjà naturellement présents dans les eaux 
de la nappe de la Champagne. 
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2. Les matériaux de remblai seront surveillés par un contrôle notamment "olfactif et 
visuel". 

La qualité des matériaux d'excavation non pollués est traitée par l'ordonnance fédérale sur la 
limitation et l'élimination des déchets (OLED) qui fixe des valeurs limites pour les principaux 
polluants et la teneur en matériaux entropiques (< 1% de déchets inertes). 

La gestion des déchets de chantier est organisée de manière à responsabiliser les différents 
acteurs: le Maître de l'ouvrage du chantier "source" des déchets, respectivement son 
mandataire, est responsable de s'assurer qu'ils sont éliminés selon la filière adéquate et 
d'effectuer toutes les analyses nécessaires, l'entreprise qui réalise les travaux doit également 
assurer un contrôle de l'élimination des déchets lors de la réalisation. Finalement, le site de 
stockage définitif des déchets doit également s'assurer qu'il peut les accepter. En cas de 
doute, il doit faire réaliser des analyses complémentaires. Les modalités de contrôle et 
d'analyses des matériaux d'excavation sont définies dans la Directive fédérale sur les 
matériaux d'excavation (OFEV, 1999). 

Pour la majorité des travaux, la qualité des matériaux d'excavation ne pose pas de problème 
particulier, ils présentent tout au plus un mélange avec des déchets inertes issus de la 
démolition des anciennes constructions présentes sur le chantier et un tri visuel simple peut 
être réalisé sur le chantier. 

Pour tous les travaux effectués sur des sites inscrits au cadastre des sites pollués, les 
autorisations de construire délivrées imposent la réalisation d'un diagnostic pollution avant 
travaux et la remise au GESDEC d'une méthodologie de suivi environnemental des 
terrassements. Ces documents sont contrôlés par le GESDEC. 

Les matériaux qui seront utilisés pour remblayer le site sont des matériaux de terrassement 
naturels non pollués issus de travaux de construction sur le canton de Genève. 

3. Augmentation importantes du NO2 et des PM10 dans une zone où les maximas sont 
déjà parfois dépassés. 

Comme indiqué dans le rapport du Conseil d'Etat, la diminution des émissions de NO2 est liée 
au regroupement des deux exploitations et à une redéfinition des hypothèses de travail; les 
premiers rapports prenaient en effet en compte une utilisation excessive et non nécessaire 
des engins. 

De plus, comme expliqué dans le rapport du Conseil d'Etat : "Il n'est pas possible d'établir une 
corrélation directe entre les concentrations moyennes mesurées par la station de Passeiry et 
les émissions réalisées sur la zone, les valeurs mesurées étant dépendantes d'un grand 
nombre de facteurs notamment de dilution et climatiques. Le fait de doubler les émissions du 
secteur ne va donc pas induire un doublement des valeurs mesurées à la station de 
Passeiry." 

4. La procédure administrative d'autorisation semble incomplète. 

Le préavis du service d'étude de l'impact sur l'environnement (actuel SERMA) du 14 février 
2011 relatif au rapport d'impact sur l'environnement version définitive de décembre 2010 
concernant le PE01-2014 mentionne effectivement au chapitre 4 points 1 et 2 la nécessité de 
fournir une fiche Eaux-24. Au chapitre 5 de son préavis, le SERMA se déclare favorable au 
projet sous réserve de la prise en compte des demandes du chapitre 4 points 1 et 2 et de la 
fourniture d'un "Rapport d'impact sur l'environnement version définitive" dans "les meilleures 
délais mais au plus tard 2 semaines avant le début de l'exploitation". 
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Il eut certes été judicieux de la part du requérant d'intégrer cette demande dans le rapport 
d'avril 2013, mais il a encore la possibilité de répondre à cette demande lors de la dépose de 
la requête en autorisation d'exploiter, étape obligatoire avant l'ouverture de la gravière. 

Ce point ne saurait donc remettre en cause la procédure d'adoption du plan d'extraction. 

5. Dans la mesure où, à Cartigny, l'ancienne loi sur les gravières n'a pas été appliquée, 
il importe peu qu'elle ait été modifiée. Une zone de la commune voisine d'Avusy est en 
train d'être classée en zone industrielle, car il n'est plus possible d'en déloger la 
gravière. 

La commune de Cartigny fait ici référence à deux installations de traitement de matériaux en 
zone agricole qui ont notamment fait l'objet de la motion 2048 traitée par la commission 
environnement et agriculture du Grand Conseil. 

Comme indiqué dans le rapport du Conseil d'Etat, le projet d'extraction PE01-2004 ne prévoit 
pas la mise en place d'installation de traitement de matériaux, ainsi conformément à l'art. 8 du 
règlement d'application de la loi sur les gravières et exploitations assimilées (RGEA) "Toute 
modification du plan d'extraction, telle qu'extension du périmètre, changement notable de 
traitement des matériaux (…), fait l'objet de la même procédure que celle régissant l'adoption 
du plan."  Ainsi, l'introduction d'un tel traitement constituera nécessairement un changement 
notable et le plan d'extraction devra faire l'objet d'une nouvelle procédure d'adoption. La 
commune aura alors tout loisir de formuler une nouvelle opposition. 

Le cas échéant, le Grand Conseil sera à nouveau appelé à se déterminer sur l'opportunité 
d'une telle installation. 

5. Dans ses arguments, le Conseil d'Etat justifie la levée de notre opposition par la 
nécessité de préserver les acteurs économiques, tout en relevant qu'il s'agit d'un petit 
projet 

Ce point est déjà traité dans le rapport du Conseil d'Etat. L'entreprise SASSO n'est pas partie 
prenante du projet de gravière de Bernex et il est nécessaire de poursuivre des exploitations 
de gisement en dehors de ce secteur afin d'assurer le maintien d'un nombre d'acteurs 
suffisant dans la branche du gravier et ainsi d'assurer un marché équilibré. 

 

Tout en restant à disposition, je vous prie de recevoir, Mesdames, Messieurs les Députés, 
mes salutations distinguées. 

 

Jacques Martelain 
Directeur 

Annexe : CD du Rapport d'impact sur l'environnement – version avril 2013 
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Date de dépôt : 5 septembre 2016 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Delphine Klopfenstein Broggini 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Après un deuxième passage en commission, avec de nouvelles auditions, 
notamment celles de l’entreprise Sasso, du service de géologie, sols et 
déchets et de l’association Pro Natura ainsi qu’une visite sur place, dans la 
commune de Cartigny, accueillis par Mme la maire Carine Zach-Haltinner et 
ses deux adjointes, Mmes Delphine Bolle de Paoli et Isabelle Walthert, 
apportant encore d’autres éclairages au dossier, la minorité maintient sa 
position et refuse ce périmètre d’exploitation de la gravière. 

Les mêmes éléments principaux, motivant notre premier refus, sont 
malheureusement à déplorer une seconde fois. 

 
Impact sur la réserve naturelle du Moulin-de-Vert 

Le projet d’exploitation de gravière à Cartigny se situe à 500 mètres de la 
réserve naturelle du Moulin-de-Vert : cet espace protégé est classé site 
naturel d’importance nationale depuis 1956 et représente pour Genève une 
des plus riches réserves du canton à tous les niveaux naturalistes, flore, 
oiseaux, reptiles, amphibiens, mammifères et insectes. 

Cette proximité est d’autant plus inquiétante que l’étude d’impact, 
réalisée dans le cadre de ce projet, évoque un risque important sur la réserve 
du Moulin-de-Vert lors de l’exploitation de la gravière, sans pour autant que 
le risque soit clairement évalué. D’après l’association Pro Natura « il aurait 
fallu, selon le principe de précaution, que l’étude d’impact évalue le risque lié 
au Moulin-de-Vert et la probabilité de ce risque, ainsi que le coût qu’il 
engendrerait s’il se réalisait. Une comparaison entre les conséquences de ce 
risque et le gain tiré de l’exploitation aurait été intéressante. La probabilité et 
le coût du risque auraient dû être mis en balance avec le gain économique tiré 
de l’exploitation ». 
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Les nappes des cours d’eau qui alimentent, en partie, le Moulin-de-Vert 
se situent à l’endroit même de la gravière : l’exploitation du gravier puis le 
remblayage des fosses, avec une terre plus argileuse et limoneuse, vont 
produire des modifications sur le sol et le sous-sol, interférant directement sur 
l’infiltration des eaux de pluie, « même si l’emprise en profondeur du projet 
de l’entreprise a été limitée de manière à ne pas empêcher l’écoulement de la 
nappe en basses eaux », confirme l’entreprise Sasso. Ces sources d’eau, 
vitales à l’activité de la réserve, peuvent être modifiées voire même 
disparaître. 

A cela s’ajoute le risque de pollution des eaux. Le recours, en période de 
sécheresse, à du chlorure de calcium et magnésium, même en petite quantité 
comme le précise le département, risque d’affecter le peu de résurgence à 
destination de la réserve naturelle. 

Les principes de précaution mais aussi de cohérence devraient à ce stade 
prévaloir afin de ne pas risquer de prétériter un patrimoine naturel important ! 
Tout dégât irrémédiable sur la réserve naturelle serait inexcusable. 

 
Nuisances pour la population 

Notons aussi l’atteinte au paysage. Pour éviter la formation de gouilles, 
après l’extraction du gravier, au moment du remblai, une pente de 1% est 
prévue, générant sur le terrain des collines potentiellement de plusieurs 
mètres. Cette modification a un impact sur la qualité du paysage mais aussi 
sur la perception et l’appréciation du paysage par les habitantes et habitants 
de la commune et des communes avoisinantes. Une autre nuisance directe 
pour la population est précisément celle du trafic de camions transportant le 
gravier avec des aller et retours réguliers, chargeant l’air de particules fines et 
portant atteinte à la sécurité sur les routes, en particulier des piétons et des 
cyclistes. C’est en effet, comme le confirme l’entreprise Sasso 
« 12 500 mouvements globaux sur l’année, soit 110 mouvements par jour sur 
9h de travail, donc 12 mouvements par heure ». 

 
Des gravières pour les remblais avant tout 

Il est bien sûr important de trouver des solutions locales pour amasser la 
terre des remblais liés aux nombreuses nouvelles constructions sur le canton. 
On peut toutefois aussi se poser la question des quantités de remblais, liés à 
des excavations, toujours plus profondes, dignes d’énormes forages, 
assortissant presque systématiquement toute nouvelle construction d’un 
gigantesque parking souterrain, très souvent surdimensionné. Construire du 
logement c’est aussi repenser des quartiers et leurs aménagements, et 
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réfléchir aux mobilités qui l’accompagnent, sans flanquer par principe à 
chaque immeuble son lot de places de parc. Le département le dit « les 
gravières sont remplies avec ces matériaux d’excavation. Il faut savoir que 
l’on produit deux fois plus de matériaux d’excavation que l’on extrait de 
graviers en une année ». La gravière est aujourd’hui plus un moyen 
d’épancher le « trop-plein » de nos constructions, qui ne peuvent plus 
réutiliser sur le lieu du chantier l’entier du produit de leur forage, que de 
produire du gravier.  

 

Produire local mais aussi préserver l’environnement 

La production sur place de graviers, le remblai de la fosse par les 
matériaux inertes de la région et le soutien à des entreprises locales, actrices 
indispensables de l’économie de notre canton, sont des facteurs importants 
pour les Verts. Toutefois, l’agriculture et la nature ont déjà subi de nombreux 
dommages dans la région, sur le site de la Petite Grave et le site des gravières 
du Cannelet. L’impact de ce projet de gravière sur l’environnement n’est pas 
à sous-estimer surtout quand il est à proximité immédiate de la plus grande 
réserve naturelle de Genève. Les Verts vous invitent donc à refuser, une 
nouvelle fois, la résolution du Conseil d’Etat refusant l’opposition de la 
commune de Cartigny à ce projet de gravière. 

 




